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Chers Amis Beauceronniers, 

Nous avons le plaisir de vous convier à notre journée Beauceronne qui se déroulera le : 

 

DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 2026 A PARTIR DE 8H00 

31, chemin des Hautes Bruyères ECULLY (69130) 

 

 Programme de la journée : début des jugements à 8H30 / retrait des dossiers à partir de 8H00 (et au plus 

tard à 11H00). Confirmations, expertises morphologiques, test de caractère, 12 H00 apéritif offert par la 

délégation et pause déjeuner / 14H00 reprise des jugements / 16H30 rondes finales. 

 

Jury pressenti : 

Morphologie :  M. Jean-Bernard LAGAY 

Caractère :  M. Loïc MANEVY 

NHAT/  M. Patrick SERVAIS 

  

Sinon joignez un chèque séparé du montant de l’adhésion choisie, à votre dossier d’inscription.  

 

Adhésion simple 25 € 

Adhésion + revue 60 €  

Adhésion couple (2 adhésions + revue) 70 € 

Membre Bienfaiteur (1 adhésion + revue)  100 € 

Supplément pour expédition de la revue à l’étranger  15 €  

Etablissez vos chèques à l’ordre du : Trésorier du Club Les Amis du Beauceron. Bulletin d’adhésion sur place 

ou sur le du club : http//www.amisdubeauceron.org/club/club-adhesion.htm 

 

Buvette et possibilité de restauration sur place. 

Vétérinaire sur place 

N’oubliez pas de vous munir de la carte d’identification de votre chien (si vous chien est tatoué, vérifiez qu’il soit 

lisible) du certificat de naissance ou du pédigrée, ainsi que du carnet de vaccinations à jour. Vaccination antirabique 

Obligatoire, pour les chiens provenant de l’étranger, se munir du passeport en règle. 

Exposition réservé aux adhérents du Club Les Amis du Beauceron, copie de la carte d’adhérent 2026 à joindre à 

votre inscription, sinon, adhésion possible en même temps que vous inscrivez votre chien sur place le jour de la 

manifestation.            

 

           Christophe LE ROCH 

 

Siret n° 344 268 917 00012 * TVA intracommunautaire n° FR 39 344268917 

CLUB   DES   AMIS   DU   BEAUCERON 

Fondé en 1922 

ASSOCIATION NATIONALE POUR L’AMELIORATION DE LA RACE « BERGERS DE BEAUCE 

Affiliée à la Société Centrale Canine Agréée par le Ministère de l’Agriculture 
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